
et le maintien en emploi

Seul le médecin du travail peut se prononcer sur 
l’aptitude médicale au poste de travail du salarié.
Il prend sa décision en fonction de l’état de santé du 
salarié et de la connaissance qu’il a du poste de travail.

L’inaptitude 

Les contacts utiles

SIST de Narbonne 1 avenue du Forum - ZI Croix Sud - 11100 Narbonne
Tél. : 04 68 42 33 50 - Web : www.sist-narbonne.com

CPAM, Services Médicaux et sociaux de Sécurité Sociale 
37 boulevard de Lattre de Tassigny - 11100 Narbonne - service médical
Tél. : 3646

MDPH 11 (Maison Départementale des Personnes Handicapées), est un 
organisme destiné à faciliter les démarches des personnes ayant un 
handicap : 18 rue du Moulin de la Seigne - 11100 Carcassonne
Tél. : 04 68 47 39 78

Le SAMETH est le Service d’Aide au Maintien dans l’Emploi des Travailleurs 
Handicapés : 1 avenue du Forum - ZI Croix Sud - 11100 Narbonne
Tél. : 04 68 32 11 40

Cap emploi est un organisme chargé d’accompagner spécifiquement 
les demandeurs d’emploi travailleurs handicapés dans leurs démarches 
professionnelles : 1 avenue du Forum - ZI Croix Sud - 11100 Narbonne
Tél. : 04 68 32 33 57

Médecin du travail (cachet)

Mémo des démarches à faire
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Délai de 15 jours minimum 1 mois

La recherche de solutions de 

maintien en emploi dans le cas 

d’une problématique de santé 

conduisant à une inaptitude 

donne plus de résultats positifs 

si vous n’agissez pas seul.

demandez conseil.

Reclassement externe

Création d’entreprise

Formation

Les partenaires L’équipe du SiSt

Formation

Maintien au poste avec aménagement(s)

Reclassement sur un autre poste

SAMETH
Cap emploi
MDPH
Médecin traitant, spécialiste

Médecin du travail
Assistante sociale
Psychologue du travail
Ergonome

désaccord

AccordMaintien en emploi

Licenciement
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*En cas de danger immédiat, l’avis d’inaptitude peut être délivré à la 1re visite.

Inaptitude : quelles sont les étapes possibles ?


